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Source

Commet une faute engageant sa responsabilité la banque qui, en sa qualité de professionnel, impose a
son client la délivrance d'un chéquier dont les formules sont barrées, et persiste dans son refus de lui
fournir un chéquier non barré malgré une mise en demeure. Ayant constaté un tel comportement, une
cour d'appel retient a bon droit la responsabilité du banquier, celui-ci ne pouvant se prévaloir d'un accord
conclu avec un ordre professionnel pour déroger a la volonté de son client, le choix de barrer un cheque

appartenant exclusivement au titulaire du compte.
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